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Message de Mme Paola Kaeslin, Présidente du Conseil intercommunal

L’année 2019 a apporté son lot de défis au Conseil 
intercommunal, tels que participer au maintien d’un 
budget stable pour la POL en 2020 (au moment où nos 
communes font face à des restrictions budgétaires), 
permettre le renouvellement de deux radars, voter les 
comptes 2019 et engager la POL dans une modernisa-
tion de ses outils avec le vote du budget Odyssée. Ce 
dernier représentera une amélioration administrative 
majeure pour les policiers et le personnel administratif 
de notre police à l’avenir !

Le Conseil intercommunal a été particulièrement 
sensible au travail réalisé par l’ensemble des 
collaboratrices et collaborateurs de la POL pour 
concilier la circulation des différentes mobilités en 
bonne intelligence, au milieu des nombreux chantiers 
en cours, et des efforts réalisés en 2019 par les équipes 
pour être encore plus proches de nos plus de 80’000 
habitants.

Dans une société toujours plus individualiste, le Conseil 
intercommunal est heureux de pouvoir présenter un 
visage collectif des huit communes composant la POL 
(même si la pression est parfois forte, en particulier de 
la part des habitants, pour répondre à des besoins de 
plus en plus individuels). Nous continuons de placer, 
pour notre part, l’humain et le collectif en tête de liste 
de nos priorités.

Notre Conseil intercommunal est une véritable « cour-
roie de transmission » entre  les communes et la POL 
afin de permettre le développement de cette dernière 
(nous tenons à défendre les projets de prévention 
comme l’acquisition de nouveaux moyens au service de 
notre communauté).

Le Conseil intercommunal est au service des habitants, 
des communes, du Comité de Direction  (dont il valide 
les projets au final) et du personnel de la POL. Ces 
responsabilités nous honorent.

Permettez-moi de remercier particulièrement le bureau 
du Conseil intercommunal ainsi que la commission de 
gestion qui fait un travail rigoureux et précieux dans 
l’élaboration de ses documents.

Enfin, je n’oublie pas mes collègues du Conseil 
intercommunal, le Comité de Direction ainsi que la 
Direction de la POL avec qui j’ai le plaisir de collaborer 
en parfaite intelligence et dans une grande collégialité.

Je souhaite que cet état d’esprit positif, constructif, 
basé sur une confiance réciproque, perdure en 2020 !

Paola Kaeslin
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Projets en cours

Modifications du règlement de police de l’Association  

Le Comité de Direction avait annoncé son souhait de 
modifier son règlement de police, entré en vigueur en 
2011, pour pallier certains vides juridiques, corriger 
quelques incohérences et mettre à jour des disposi-
tions suite à des modifications intervenues dans des 
lois, tant fédérales que cantonales.

Pour ce faire, l’Association a soumis un projet de rè-
glement, basé sur l’actuel, au Service des communes et 
du logement. Il ressort de cette consultation juridique 
que plusieurs articles ne doivent plus figurer dans le 
règlement de police de l’Association mais dans ceux 
des communes, eu égard aux compétences déléguées 
au travers des statuts. A titre d’exemple, on peut citer 
les dispositions relatives aux établissements, aux ma-
nifestations ou encore à l’usage accru du domaine pu-
blic. On peut également mentionner que toute la partie 
liée à la vidéosurveillance doit faire l’objet d’un règle-
ment communal spécifique. 

Cette approche juridique, plus restrictive que celle ap-
pliquée en 2011, mais parfaitement cohérente, remet 
en question notre règlement actuel. 

Conséquemment, la modification du règlement de 
police de l’Association contraint toutes les communes 
à modifier préalablement leur propre règlement de 
police et à créer un ou des règlements spécifiques pour 
éviter d’être confronté à une absence de base légale.

Cette situation n’avait bien évidemment pas été imagi-
née, encore moins souhaitée, à la base de la démarche.

Les Municipalités de l’Ouest lausannois ont été infor-
mées de cette situation. Il leur a été demandé de se 
prononcer sur les deux options suivantes :

1. Renoncer à toutes modifications et accepter 
l’absence de dispositions légales ou l’existence 
erronée de celles-ci avec le risque en cas 
de contestation d’une décision de refus 
(fonctionnement actuel).

2. Procéder à la modification de l’ensemble de 
la règlementation, tant communale que de 
l’Association (dans ce cas-là, le mandat dépasserait 
la compétence tant technique que juridique de 
l’Association et, pour mener à bien cette mission 
d’importance et d’envergure, un mandat externe 
s’imposerait de toute évidence avec des incidences, 
notamment financières).

La majorité des Municipalités ont, dans un premier 
temps, porté leur choix sur l’option 1. Toutefois, à la 
suite d’une présentation faite au Bureau intermunicipal, 
au mois de février 2020, visant à garantir la bonne 
compréhension des enjeux, celui-ci a finalement 
souhaité que les Municipalités reprennent l’examen 
de cette question et fassent parvenir leur décision au 
Comité de Direction. Au moment d’écrire ces lignes, la 
détermination de toutes les communes ne nous est pas 
encore connue. 

Il est nécessaire de préciser ici, d’une part, que tous les 
exécutifs doivent choisir l’option 2 pour que le Comité 
de Direction puisse aller de l’avant avec la modification 
du règlement de police de l’Association et, d’autre part, 
que toutes les décisions potentiellement litigieuses 
sont de la responsabilité des communes. 

Applications liées au stationnement

Ce projet vise un double objectif. Premièrement, d’offrir aux automobilistes la possibilité de payer leur 
stationnement de manière dématérialisée, soit au travers d’une application installée sur leur smartphone. Celle-
ci servira aussi, sous réserve de la décision des Municipalités, de guichet virtuel pour les habitants souhaitant 
bénéficier d’une autorisation de stationnement (macaron). Secondement, de remplacer les appareils servant à 
éditer les contraventions devenus obsolescents au profit d’une application permettant de dresser une amende 
d’ordre sous forme de QR Code. Un préavis pour financer ce projet devrait être déposé au Conseil intercommunal 
pour la séance de mai 2020.





Engagements

, assistant de sécurité publique
, inspecteur police du commerce

 CDD secrétaire RH
, aspirant de police

, assistant de sécurité publique
 cheffe police du commerce
, analyste
, apprentie

, aspirant de police
, assistant de sécurité publique

, assistante de sécurité publique
, aspirant de police

 Bruno, policier
, assistant de sécurité publique

, CDD employée de bureau

Promotions liées à l’ancienneté

à la distinction d’appointé

Départs

, assistante de sécurité publique
, policier

, secrétaire commission de police
, policier
, assistant de sécurité publique
, policier

, inspecteur police du commerce
, policier
, policier

, policier
, policier
, assistante de sécurité publique

Retraite

, chef police du commerce

Promotions liées à la fonction

Sous-chef Unité d’Intervention (UI) au grade de 
sergent-major
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Police Administrative

Police du commerce

Tout au long de l’année 2019, l’activité et l’organisation 
de la Police du commerce ont été déstabilisées et fragi-
lisées à la suite de différents concours de circonstances. 
Les principales raisons ont été :

• le départ anticipé à la retraite du chef de la Police du 
commerce ;

• l’arrivée d’une nouvelle cheffe qui doit acquérir des 
connaissances spécifiques ;

• la démission d’un inspecteur ;
• l’appui ad intérim d’un ancien inspecteur, pendant 

une période restreinte ;
• l’engagement à fin 2018 et en 2019,  d’une inspec-

trice et d’un inspecteur qui doivent gagner en expé-
rience.

Ainsi, seul un inspecteur de la Police du commerce, avec 
la fonction de sous-chef, a été complétement autonome 
durant l’année 2019. En plus de sa charge courante, il a 
contribué fortement à la transition du bureau et ceci sur 
plusieurs mois. 

Un autre événement important initié dans le courant 
du 2ème semestre a été la réalisation, par la Cour des 
comptes du Canton de Vaud, d’un audit portant sur la 
surveillance des établissements au sens de la Loi sur les 
auberges et les débits de boissons (LADB).

Les objectifs de cet audit ont été clairement définis. Ils 
consistent à examiner si :

• la surveillance des établissements par la Police 
cantonale du commerce (PCC) est exercée de manière 
efficace et conformément aux buts de la Loi ;

• les pratiques en matière de surveillance des 
établissements par les instances communales sont 
efficaces et efficientes;

• la Police cantonale du commerce et les instances 
communales auditées collaborent efficacement.

Les résultats de cet audit seront connus en 2020. Au 
travers de ceci, l’opportunité nous est donnée de pouvoir 
évaluer nos prestations de façon externe, de faire évo-
luer nos différents documents et supports informatiques 
qui sont nécessaires à une bonne gestion et conduite, 
d’adapter au besoin nos actes métiers et plus particuliè-
rement d’améliorer nos services au profit des citoyens.













Statistiques - interventions

Depuis  2016, la POL s’est dotée d’une cellule d’ana-
lyse du renseignement permettant de détecter quoti-
diennement tout événement affectant sa population et 
ses biens, ainsi que l’ordre et la sécurité publics. Chaque 
événement et/ou intervention est dès lors converti en 
données qui, une fois interprétées, permettent à la POL 
d’articuler en permanence son dispositif opérationnel 
dans les secteurs d’intérêts.  

Dans le cadre de sa mission, la cellule Renseignement 
a développé divers outils interactifs de modélisation 
permettant de visualiser les phénomènes, orienter son 
personnel et vérifier si l’effort est proportionné.  

Tableaux de bord annuels

Les données hebdomadaires (exemple ci-dessous) sont 
ensuite consolidées dans un tableau de bord mensuel 
sous la forme de chiffres statistiques  mettant en lu-
mière le nombre de phénomènes et de tendances par 
sectorisation et commune. Ceux-ci constituent donc le 
présent tableau de bord annuel.

Les données des tableaux, ci-après, sont issues du suivi 
hebdomadaire et sont codifiées en cinq catégories :

1. Personnes      
Les infractions touchant les personnes telles que 
les lésions corporelles, la consommation et la vente 
de stupéfiants, les nuisances, etc.   
 

2. Patrimoine      
Les infractions touchant les biens tels que les vols 
et cambriolages sur des véhicules, dans des com-
merces et des habitations, des dommages à la pro-
priété, etc.      
 

3. Circulation      
Les contrôles de circulation, infractions en lien avec 
la loi sur la circulation routière (LCR), les accidents, 
etc.  

   
4. Administratif      

L’ensemble des processus administratifs (docu-
ments perdus/trouvés, dépôt d’armes / munitions, 
retrait de plaque, etc.).    
 

5. Action de prévention    
Une action de prévention se caractérise par une 
action visant à diminuer un phénomène et inhé-
rente aux points 1/2/3/4.
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Statistiques - Police Proximité

Surveillance trafic

En 2019, deux délits de chauffard ont été dénoncés auprès du Ministère Public (deux en 2018).

Il y a délit de chauffard lorsque la vitesse maximale autorisée a été dépassée:

d’au moins 40 km/h, là où la limite était fixée jusqu’à 30 km/h
d’au moins 50 km/h, là où la limite était fixée à 50 km/h
d’au moins 60 km/h, là où la limite était fixée à 80 km/h
d’au moins 80 km/h, là où la limite était fixée à plus de 80 km/h   
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Statistiques - Police Administrative

Naturalisations

Les répercussions de la nouvelle loi sur la nationalité suisse (LN) entrée en vigueur au 1er janvier 2018 se sont 
estompées durant l’année 2019. Le processus et notre procédure de traitement des demandes de naturali-
sation ont été clarifiés. Nous avons notamment reçu en 2019 plusieurs dossiers de 2018 restés en attente 
auprès des instances communales. Le bureau de la police du commerce s’est réorganisé et ce n’est maintenant 
plus qu’un seul collaborateur qui traite l’ensemble des demandes.

Manifestations 

Le dénombrement des manifestations a été modifié en 2019. Les événements qui ne nécessitent pas une 
analyse approfondie et/ou l’accord de la municipalité ont été ventilés dans une nouvelle rubrique intitulée 
« Activités itinérantes ».
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Ordonnances pénales - domaine privé

Le nombre de plaintes relatives à l’usage abusif d’un fonds privé a diminué de 17% (7’129 en 2018) en raison 
notamment de la pose de systèmes de contrôle d’accès (bornes et barrières) sur une partie des parkings des 
Hautes Ecoles et à un changement de pratique concernant le domaine privé à usage public de la commune 
de Renens.

Ordonnances pénales - domaine public

En 2019, le nombre d’ordonnances pénales établies en lien avec des amendes impayées dans le délai de 
réflexion de 30 jours ou à des infractions aux règlements de police et autres règlements communaux a 
diminué de 54% (12’301 en 2018). Cet important écart résulte principalement de la diminution du nombre 
d’amendes d’ordre délivrées en cours d’année avec un pic à la fin septembre et aux effets du changement 
de procédure introduit en cours d’année 2018 concernant les amendes d’ordre (procédure de rappel).

Bulletins d’amendes d’ordre

En 2019, 34’018 amendes d’ordre (circulation et stationnement, sans Radar et SAT) ont été délivrées contre 
38’909 en 2018 (-4’891). Cette diminution de 13% s’explique en bonne partie par le départ de plusieurs 
assistants de sécurité publique (ASP) et l’arrivée échelonnée de nouveaux collaborateurs qui doivent suivre 
l’école d’ASP de Savatan. 33



CONCLUSIONS

Au vu de ce qui précède, le Comité de Direction vous prie, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les membres du Conseil intercommunal, de bien vouloir voter les conclusions suivantes :

Le Conseil intercommunal de l’Association «Sécurité dans l’Ouest lausannois»,

• Vu le rapport de gestion présenté par le Comité de Direction;
• Ouï le rapport de la Commission de gestion,

Approuve :

         la gestion de l’exercice 2019 et en donne décharge au Comité de Direction.

 
                     AU NOM DU COMITE DE DIRECTION

                                                                   Le Président              Le Secrétaire

                                                        
                                                         M. Farine                     F. Schaer 





www.polouest.ch




